
Document annexe Environnement

Les pages suivantes présentent successivement des illustrations des 
espaces de protection recensés autour de la zone du projet à Saran : 

• Les Zones de Répartition des Eaux (ZRE) – bassins hydrographiques

• Les Zones de Répartition des Eaux (ZRE) systèmes aquifères

• Le Périmètre de protection éloigné du captage de la Tête Noire

• Sites Natura 2000 (ZPS)

• le Milieu Naturel de la zone des Cent Arpents (résultat des 
inventaires faunistiques et floristiques réalisés 2013)

La liste des études d’impact, dossiers au cas car cas, avis de l’autorité 
environnementale et DLE recensés sur la commune de Saran et sur 
les communes voisines,



5.2 Enjeux Environnementaux dans la zone d’implantation envisagée
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5.2 Enjeux Environnementaux dans la zone d’implantation envisagée
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6.2 Les incidences du projet avec d’autres projets connus

Les études d’impact recensées sur le fichier national des études d’impact sur les communes de Saran et les communes

limitrophes de Cercottes et Gidy concernent :

� La SCI Prologis sur l’extension de l’exploitation de ses activités sur le Parc d’Activités d’Ormes/Saran (Arrêté

d’Autorisation du 18/09/2013). La distance avec le site est de plus de 4 km,

� La Société Saran Logistique autorisant l’exploitation de l’extension d’un bâtiment sur la ZAC du Champ Rouge sur les

communes de Saran et de Gidy (19/04/2011) et la création d’une plateforme logistique EURINPRO sur la ZAC du champ

Rouge à Saran (13/07/2007).La distance avec le site est de plus de 5 km,

� L’aménagement de la voie de liaison RN20/RD97 sur les communes de Saran, Fleury les Aubrais et Chanteau

(06/05/2010) : un premier tronçon situé entre la rue du Polygone et la RD97, démarrera au printemps 2015, pour une

durée d’un an. Ces travaux se situeront à environ 2 km du projet au sud-Est et ne seront pas concomitants avec le projet

de parc d’activités commerciales. De plus la RD202 sépare le projet de cette zone de travaux.

� La construction du centre pénitentiaire Orléans/Saran (08/03/2010). Cette prison est en activité depuis fin 2014, elle se

situe à environ 650 m au Nord-Ouest du projet. Il n’y a pas d’impact cumulé avec cette activité. L’accès au centre

pénitencier est réalisé à partir de la rue Paul Langevin, par un rond-point existant.

� La construction et l’exploitation d’une plateforme de maturation de mâchefers par la CAO Val de Loire, sur la commune

de Saran (25/02/2009), située à une distance d’environ 1,7 km à l’ouest du projet. Cette activité liée à l’exploitation de

l’usine d’incinération de Saran, compte tenu de sa localisation, proche d’axes importants de circulation (Route d’Ormes,

A10, D2701, tangentielle) ne génère pas d’impact cumulé avec le projet de Parc d’activités commerciales étudié.

� Rien sur Cercottes,

� Un arrêté de mise à jour des administratives des laboratoires Servier (20/01/2012) qui se situent à plus de 2,5 km au

Nord-Ouest du projet, à l’ouest de l’Autoroute A10 (Aquitaine). Ces activités industrielles et le projet de Parc d’activités

commerciales n’ont pas d’impact cumulé.

� Un arrêté autorisant la société Eurovia à exploiter une centrale d’enrobage temporaire au lieu-dit le Champ Blanc à Gidy

(09/05/2011). Cette zone se situe à plus de 2 km du projet sur le côté ouest de l’A10 (Aquitaine). Il n’y a ainsi pas d’effets

cumulés de cette activité avec le projet de Parc d’activités commerciales à Saran.



6.2 Les incidences du projet avec d’autres projets connus (suite)

La liste des avis de l’autorité environnementale sont : 

- Un avis de l’autorité environnementale pour une demande d’autorisation d’exploiter une production de chauffage et

d’eau chaude utilisant du gaz naturel, du fioul domestique et de la biomasse dans la cadre d’une extension de ses

activités (SOFLEC) sur la commune de Fleury les Aubrais le 23/07/2014,

- Un avis de l’autorité environnementale sur la demande d’autorisation d’exploiter (poursuite de l’exploitation) de la 

déchetterie sur le territoire de Saran (par SOCCOIM),

- Un avis de l’autorité environnementale concernant le projet de construction d’un réservoir d’eau potable sur tour et 

d’une station de traitement à Saran (stockage des eaux du forage de la Tuilerie et de la Fontaine Mignan) le 23/07/2013,

- Un avis de l’autorité environnementale pour le projet de la zone d’activités économiques (ZAE) de Gidy le 12/06/2012.

La liste des projets au cas par cas pour lesquels aucune étude d’impact n’est requise : 

- La création d’une route de 300 m dans la zone commerciale des cent Arpents à Saran (Arrêté du 25/03/2015)

- Projet de défrichement pour la réalisation d’un giratoire à Gidy au lieu dit Le Chêne de Croix (arrêté du 25/03/2015),

- Projet de défrichement de 5,4 ha dans le cadre d’un projet routier à Chanteau, Fleury les Aubrais et Saran (23/05/2013)

Liste des DLE : 

- Une autorisation de prélèvement d’eau à partir des forages d’eau potable de l’Epinette et de Cuneaux Nord sur Cercottes 

le 29/12/2014 (ce DLE est en liaison avec l’avis de l’autorité environnementale de création d’un réservoir identifié 

précédemment),

- Une autorisation au titre de la loi sur l’Eau de 2 doublets géothermiques sur le site du pôles Oréliance à Saran 

(25/05/2015), distance avec le site de plus de 2 km


